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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 13/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  126,41 ha situées sur les communes 
LABARTHE, SAINT MEDARD , IDRAC RESPAILLE LOURTIES MONBRUN CLERMONT POUYGUILLES SEISSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 13/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32193100

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 13/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL BOURRUST
En Touet
32260 LABARTHENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

DDT GERS - R76-2019-12-16-022 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL BOURRUST sous le numéro 32193100 30
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 26/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  26,64 ha situées sur les communes 
EAUZE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 26/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32194010

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 26/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 26/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE BERNEDE
Estère
32800 EAUZENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

DDT GERS - R76-2019-11-29-072 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à l' EARL DE BERNEDE sous le numéro 32194010 32
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 11/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  2,69 ha situées sur les communes 
BARRAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 11/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194200

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 11/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 11/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DE MAUPEU
Maupeu
32350 BARRANNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 26/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  7,74 ha situées sur les communes 
SALLES D'ARMAGNAC . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 26/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32194000

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 26/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 26/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU BOUSCAU
Au Bouscau
32370 SALLES D’ARMAGNACNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 04/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  172,49 ha situées sur les communes 
ARDIZAS, SAINTE ANNE , COLOGNE THOUX ENCAUSSE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 04/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194130

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 04/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 04/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

EARL DU CHOT 
En Sist 1
32430 THOUXNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 02/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  22,89 ha situées sur les communes 
MIRADOUX. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 02/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194070

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 02/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 02/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DE TUCOIRE
Tucoire
32340 MIRADOUXNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  85,48 ha situées sur les communes 
BLAZIERT, CASTELNAU SUR L'AUVIGNON, ESPIENS NERAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194270

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 30/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 19/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA BORDES
Bordes
32100 BLAZIERTNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 29/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  67,3 ha situées sur les communes 
SERE, BEZUES BAJON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 29/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32194040

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 29/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 29/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

SCEA DANFLOUS
Au Coulom
32140 SERENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  6,27 ha situées sur les communes 
CONDOM. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194260

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 30/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 19/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

BOUVIER Elsa
Bordeneuve de Verduzan
32100 CONDOMNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  20,7 ha situées sur les communes 
SAINT MAUR. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193960

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

COUGET Patrick
Au Petiti
32300 SAINT MAURNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 19/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  35,06 ha situées sur les communes 
BLAZIERT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 19/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193940

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 19/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 19/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

GOZE PAUL Magali
Lauriac
32100 BLAZIERTNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois

DDT GERS - R76-2019-11-29-065 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr GOZE Paul sous le numéro 32193940 50



DDT GERS

R76-2019-12-16-021

DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation

d'exploiter à Mr KNIES Stéphane sous le numéro

32192320

DDT GERS - R76-2019-12-16-021 - DRAAF OCCITANIE - ARDC dossier d'autorisation d'exploiter à Mr KNIES Stéphane sous le numéro 32192320 51



Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 11/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  84,52 ha situées sur les communes 
ROQUES, LAGARDERE, JUSTIAN COURRENSAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 11/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32192320

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 11/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 11/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

KNIES Stéphane
Lartigau
32310 LAGARDERENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 16/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  139,57 ha situées sur les communes 
SAINT ANDRE , POLASTRON, MONTIRON LAHAS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 16/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194120

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 16/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 28/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 19/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

LAFFORGUE Yannick
174 chemin du Narrouché
32200 SAINT ANDRENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 16/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  11,75 ha situées sur les communes 
CAZAUX D'ANGLES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 16/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194240

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 16/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 28/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

LARREY Gaston
La Mouthe
32320 PEYRUSSE GRANDENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 10/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  25,33 ha situées sur les communes 
MONLAUR BERNET . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 10/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194180

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 10/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 10/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

RECURT Aurélien
Aux Bedats
32140 MONLAUR BERNETNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 10/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  6,17 ha situées sur les communes 
MONLAUR BERNET . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 10/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194190

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 10/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 10/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

RECURT Aurélien
Aux Bedats
32140 MONLAUR BERNETNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 12/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  2,51 ha situées sur les communes 
MONLAUR BERNET . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 12/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194210

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 12/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 24/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

RECURT Aurélien
Aux Bedats
32140 MONLAUR BERNETNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  1,17 ha situées sur les communes 
GAVARRET SUR AULOUSTE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193970

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

ROUTURIER Pierre
Enguilloux
32390 GAVARRET SUR AULOUSTENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 13/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  2,44 ha situées sur les communes 
GAVARRET SUR AULOUSTE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 13/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194060

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 13/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

ROUTURIER Pierre
Enguilloux
32390 GAVARRET SUR AULOUSTENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 25/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  31,34 ha situées sur les communes 
CEZAN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 25/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193980

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 25/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

SERRE Mathieu
Lacaye
32390 SAINTE CHRISTIENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 22/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  20,37 ha situées sur les communes 
PERGAIN TAILLAC , ASTAFFORT. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 22/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193780

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 22/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 22/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

SVANOSIO Nicolas
Doumenjous
32700 PERGAIN TAILLACNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 13/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  13,64 ha situées sur les communes 
BOUZON GELLENAVE . 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 13/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194220

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 13/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE PEBORDE
Peborde
32290 BOUZON GELLENAVENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 03/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  192,39 ha situées sur les communes 
ARDIZAS, COLOGNE, SAINT ORENS SAINTE ANNE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 03/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194110

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 03/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 03/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 16/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DE PIQUETIS
Piquetis
32430 COLOGNENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 25/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  15,92 ha situées sur les communes 
LAVARDENS. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 25/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193990

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 25/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

GAEC DU SABATHE
Au Sabathé
32410 CEZANNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 20/11/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  6,73 ha situées sur les communes 
SARAMON. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 20/11/19
- numéro d’enregistrement  : 32193950

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 20/03/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 20/02/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 29/11/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

ACRONTINI Marie-Antoinette
En Lirou
32450 SARAMONNos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 12/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  84,11 ha situées sur les communes 
FLAMARENS, PEYRECAVE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 12/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194140

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 12/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 24/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr

Horaires d'ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h30

Direction
Départementale des

Territoires

Service Agriculture
Durable

Unité Organisation
Economique

Auch, le 19/12/19

Le Directeur départemental des Territoires

à

TAGLIAFERRI Adrien
Rouquette
82120 LA CHAPELLENos réf : MCD/ILB

Affaire suivie par : 
ddt-structures@gers.gouv.fr
Tél : 05 62 61 47 20
Permanence téléphonique les mardi et jeudi de 9h à 12h, 
sauf le dernier mardi du mois
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 03/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  18,84 ha situées sur les communes 
L'ISLE JOURDAIN. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 03/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194100

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 03/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 03/03/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr
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Le Directeur départemental des Territoires
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TREMOULET Jérôme
1764 chemin des Vieux Moulins
31530 SAINTE LIVRADENos réf : MCD/ILB
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ddt-structures@gers.gouv.fr
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 13/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  2,47 ha situées sur les communes 
BEAUMARCHES. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 13/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194080

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 13/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 25/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  75,7 ha situées sur les communes 
REJAUMONT, PRECHAC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194280

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 30/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr
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Objet : accusé de réception

Madame, Monsieur,

J’accuse réception le 18/12/19 de votre dossier de demande d’autorisation d'exploiter de  40,5 ha situées sur les communes 
PAVIE. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes :
- date de complétude  : 18/12/19
- numéro d’enregistrement  : 32194290

Je vous précise que votre dossier présente les pièces nécessaires pour un début d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération avant le délai imparti à l’administration 
pour faire une éventuelle opposition à votre demande. 

En l’absence de réponse de l’administration le 18/04/20, votre demande sera tacitement acceptée. Ce délai est susceptible d'être
prolongé de deux mois supplémentaires conformément à l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en 
serez avisé avant la date citée ci-dessus.  

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera publiée au recueil des actes administratifs régional. Après 
cette publication le présent accusé de réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L232-3 du 
code des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de faire une autre demande 
d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

Dans tous les cas, l’administration ne sera  pas en mesure de répondre à votre demande avant le 30/06/20, date d’expiration du 
délai pendant lequel d’éventuelles demandes concurrentes peuvent être déposées.

Conservez dès maintenant ce document qui sera le seul à valoir autorisation d'exploiter le bien foncier agricole que 
vous avez demandé en cas d'accord tacite .

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Le chef du service Agriculture Durable

Julien Barthès

Direction Départementale des Territoires - 19, Place du Foirail - BP342 - 32007 AUCH CEDEX
Tél : 05.62.61.46.46 - Fax : 05.62.05.46.64 - http //www.gers.gouv.fr
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